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I j  És Armateur^ dè lá péché nationale ; jufte- 
hient allumés, par la teneur du décret de Leura 
Alteffes Royales, en date du a i  Juin 
prennent la rçfpeftuèufe liberté de porter à lá 
cönnpiffance de Vos Seigneuries Révérendifll- 
mes & Illuflriffimes, le tort & le préjudice que 
le commerce de ce pays doit fôuffrir pâr l’anéan- 
tiiïement de la pêche nationale, qui fera une 
fuite naturelle & immanquable de ce décret, qui ¿ 
en anéantiffarit les brdonnances des <i8 Août &
5 Septembre 1785 , permet l'importation des 
morues étrangères, ¿introduit une concurrence, 
dont les Armateurs de la pêche nationale ; en* 
core naiflante  ̂ feront les malheureufes Viéîimes 
facrifiées à un prétendu bien public.

Les RemontraUs ne fe permettront point de 
réflexions fut les raifons politiques qui ont pu 
engager Leuts Alteffes Royales à permettre cettë 
importation des mbrues étrangères ; ils voyent 
que cette difpofitioii n’eft que provifionnelte j 
Hs voyent auffi les foins & les précautions que
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Leurs Àltefles Royales daignent préndre pouf 
encourager la pêche nationale, feul & unique 
foutietí de la navigation de ce pays. Les pri­
mes , quoique non déterminées, qu'on prom et, 
les faveurs & exemptions dont il eft déclaré que 
la pêche nationale continuera à jouir pour le 
débit interne de fes productions ; touÿ ces en* 
couragemens avoient relevé le courage abattu 
des Armateurs, des pêcheurs, & de plus de 
dix-huit cens familles intéreffées dans cette bran­
che de commerce , li précieufe à l'induftrie na­
tionale & (i avantageufe au pays en général, où 
elle conferve en circulation des capitaux immen- 
fes qu’emporteroient les étrangers qui auroietit 
la faculté de nous approvifionner de morue9 
que la pêche nationale auroit également pu 
fournir.

Déjà des bruits vagues, répandus par des per- 
fonnes guidées par leur intérêt particulier, & 
ennemies de la profpérité naiffante de la pêche 
nationale, avoient excité l’attention des Rem on­
t r a n t  qui, jaloux de confer ver l’eftime de la 
nation , ont prouvé par un mémoire fuccint 
adrefle aux Etats de Flandres, que bien loin 
qu’on put foupçonner que la défenfe de l'im ­
portation des morues étrangères fut préjudiciable 
^u peuple , en ce qu’en ôtant les moyens de 
concurrence elle laifloit les Armateurs de la pêche 
nationale* les maîtres de mettre la morue à un 
prix exhorbitant; elle étoit au contraire avan­
tageufe à la nation chez laquelle elle entretenoit 
l’induflrie de plulieurs milliers d’hom m es,in* 
dépendamment de la confervation du numéraire 
qu'auroit exporté la pêche étrangère.
, E t pour prouver que c’étoit à tort qu'on
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tecufoit les pêcheurs nationaux d’une efpèce d* 
monopole nuifible au peuple , ils ont rappellé 
les difpofitions contenues dans le règlement gé­
néral pour la pêche d’Oftende & de N ieuport, 
émané du Gouvernement-général des Pays-Bas 
Autrichiens, le 31 Mars 1770.

A l'Article I I , il y eft dit : « que tout le 
*> poiffon frais, indiftinélement & fans en rien 
w excepter, provenant de la capture de chaque 
* bateau, devra être vendu publiquement aujç 
« lieux accoutumés 

L ’Article X V III, ftatue que : * tout le poiffon 
i» de leur capture qu’ils amèneront, foit cabil- 
« îeau, dit morue ou autre, de quelle nature il 
« puiffe être, tant falé que non falé, devra être 
y> vendu publiquement à fon arrivée 

Ces fages difpofitions fuffifent pour exclure 
toute idée/de monopole, vu qu’il eft permis à 
un chacun d’acheter aux ventes publiques,, & 
que les corps de poiffonnier* de toutes les vil­
les peuvent commettre des faélenrs ou comrpif- 
fionnaires, foit pour la généralité, foit en leur 
particulier à Oftende & N ieuport, pour y ache­
ter le poiffon à l’arrivée des bâtimens pécheurs..

Les Remontrai^ ont fait p lus, pour prouver 
à la nation que les bruits défavantageux que 
des personnes mal-intentionnées femoient dans 
le public , contre la pêche nationale # étoient def- 
titués de tout fondement, & pour démontrer 
que la cherté dç la morue ne pouvoit être attri­
buée ni au prétendu droit exclufif des Armateurs 
d’Oftende & de N ieuport, ni au monopole 
qu'on léur reproche fans fondement & avec la 
dernière injuftice ; mais que la caufe de cette 
cherté prpvenoU des menées fourdes de certai-
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nes perfpnnes intéreflfées à l'importation del 
morues étrangères, ils ont envoyé dire&ement 
au marché de Bruxelles, vingt-cinq tonnes de 
morue du nord, qu’ils ont confignées au Geur 
Pierre Vaq Schoor, pour les faire expofer en 
vente publique au marché aux poiffons, le î% 
Juin 1787, & pour porter par-là à la cônnoif- 
fance du public le prix de cétte denrée.

Le produit de ces vingt - cinq tonnes a été 
de 995 florins 9 fols a deniers, ce qui fait par 
tonne 39 fl. 16 f. 4 d,; mais la furprife des 
Remontraps a été des plus grandes, lorfque par 
le décompte de leur conGgpataire & celui des 
fraix qu’ils ónt été obligés de faire pour*en­
voyer ces morues à Bruxelles, ils ont vu 
qu’il ne leur reviendrait de chaque tonne que 
30 florins io  fols,

L ’infpeftion du copipte du Contrôleur dudit 
marché aux poiifons ci-joint en copie'authenti­
que, leur a prouvé que tout leurs efforts pour 
le foutien de la pêche nationale, chancellante par 
l’importation des morues étrapgères , feroient 
vains & éludés par les droits exhorbitans que 
prétendent les Municipalités & lés Etats des pro­
vinces même.

Droits de ville , droitç de minque, droits de 
paifage, droits fur çjroits emportent à Bruxel­
les léul douze par cent du produit de la pêchq.

Ainfl, loin de favorifer la pêche nationale, 
loin de lui accorder les facilités & les faveurs 
promifes, on cherche à Pécrafer & à profiter 
de fes dépouilles ; tous les efforts des armateurs 
feront ipfru&ueux, & lorsqu’ils cherchent à le 
préferver de la malheureufe influence de Pidée 
<}u monopole, zxerçé. par d’autres, ils fe trouvent
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¿upes & vi<ftime$ des moyens quails employcnt 
pour prouver, à la nation entière, qu'ils ne font 
ni monopoleurs ni privilégiés exclufiyement pour 
Ja vente de la morue, qu’ils laiffent la liberté à 
pn chacun d’acheter par recours public.

Ces frai& auxquels on vient d’affujettir Iq 
morue de la pèche nationale, envoyée à Bruxel­
les , pourroient être taxés d’exaélion illicite , ou 
du moins de furprife & d'abus de la confiance 
àveugle r que les Remontraps ont eu dans les 
difpofitions du Gouvernement ôç du Çonfeil de 
)a nation.

C ar, par l’éditdu 9 Juillet 1783, homologué 
pai; le Coqfeil Souverain de Brabant, il y eft 
déclaré, que tput poiffon falé provenant de la 
pêche nationale, fera exempt des droits de min- 
que, & de tous les droits de ville, de mêmq 
que de tputtes charges quelconques fans réferve 
pn toutes les ville§ de ce pays.

C’eft fur la foi de cet ¿d it, qui a force dç 
loi en Br^bapt, que les Remontrant ont pris la 
confiance d’y envoyer Jes poiffons provenant 
de la pêche nationale ; faut - il qu’ils effuyent 
des entraves de la part des Magiftrat$ même 
qui fopt partie conftitutive de l 'E ta t, & qui 
devroient encourager 6î favorifer cette branche 
de commerce , pour le bien générai du pays*!

Le Gouvernement, les Etats , tous les ci­
toyens patriotes qui ont quelque connoiffance 
du bien public, concourrent à favorifer la 
pêche nationale la promeffe des primes, des 
exemptions de tous droits, les encouragemens 
de tous genre?, contribuoient à ranimer un peu 
Je courage chancellant des pêcheurs , les faveur^ 
promifes parle Gouvernement, étoieqt un der-«
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* 6Uier reffort qui foutenoit l’efpoir de pius de deux 
mille familles, dont l’exiftence dépend de celle 
de la pêche nationale ; mais ces nouvelles en­
traves vont mettre- le comble à la défolation 
des pêcheurs, & les Pays-Bas Autrichiens vont 
perdre cette branche de commerce qui alloit 
faire fleurir nos provinces , & qui excitoit en­
core une fois la jaloufie de nos voifiqs.

Non , Meßeigneurs, vous ne permettrez pas 
que le dernier coup foit porté à la pêche na­
tionale par vos Magiftrats ; vous réformerez 
íes abus dont on fe prévaut pour anéantir unè 
des principales reifources' de l’Etat. Vous dai­
gnerez prendre les mefures néceffaires pour faire 
Tcilituer aux Remontrans les fommes qu’on leur 
a extorquées, fous prétexte d’un prétendu droit 
de minque.

Ce droit que les villes de Brabant font monter 
à io p. I mérite attention * & fi l’on n’en exempte 
pas la pêche nationale, on ne remplit p as , à 
ion égard les promeffes qu’on a daigné lui faire 
pour encourager les pêcheurs & les Armateurs ; 
il ferait abufif de s’imaginer que les encou- 
ragemens promis, que les faveurs annoncées 
par le Souverain & par le Confeil de la nation 
duflept être le produit des facrifices que feroit 
le Souverain feul ; Sa Majefté y facrifie fes 
droits d’entrée fur le produit de la pêche na­
tionale, & de plus emploie m êm e, en faveur 
de la pêche nationale , le produit des droits d’en­
trée des pêches étrangères, pourquoi les Etats 
ne contribueroient-ils pas auffi de leurs côtés, 
par quelque facrifice à l’encouragement [de la 
pêche nationale , fi utile & fi avantageufe à la 
nation en générale ; les pêcheurs n’en demandent
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qu itte  exemption de droit qui leur a été pro* 
mife & accordée > & fous l’efpoir de ces pro*

' ineffes , ils ont formé ces établiffemens qui ne 
peuvent fe foutenir que par la jouiffance des 
faveurs promifes.

Les lumières fupérieures de Vos Seigneuries. 
Révérendifimes & Illußrißmes font trop con­
nues ; votre zèle patriotique , Mejfèigneurs, nous 
eft le fûr garant que vous remédierez à cet 
abus , & nous efpérons, qu'il nous fuftit de 
l’avoir porté à  votre connoiffimoe. Nous ofons 
donc vous fupplier de nous faire reftituet 
les io p. 5 de droit de minque, que la ville de 
Bruxelles a retenus fur le produit de la vente 
de la morue de la pêche nationale, les a i  & 
a6 Ju in , & que vous daignerez vous occuper 
inceflamment des moyens qui pourront exemp­
ter à l’avenir la pêche nationale de tout en** 
trave , & lui procurer au contraire tous les 
avantages & faveurs dont elle a be foin en ces 
circonftances. C’eft le feul moyen de conferver 
aux Pays-Bas Autrichiens, la pêche qui e ft, ou 
fera, une des principales fources de la richeffe 
de ce pays.

EtoitfignéA ugxtste W i e l a n d * 
F r a n . d e  B a l .
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Copie authentique du compte du Controleur du 
marché aux poijfons de Bruxelles.

12 Junii , in devifch
meyne vercôcht 25 ton­
nen abberdaen 4 door or­
der van d’Heer P. Van

«Schoor.
T ’ cappitael beloopt te fae-

rnen ¿ ¿ í *
T e corten :
io  p. 5 voor de ftadt* ¿ ; 99 I I
i p. 1 voor flete van de mey­

ne en voor de contro­
leurs . . . . . . . . 4 Ï9 3

lp .  i voor de Lovers. . . r>O ‘4 3
i ftuyver par tonne voor

de Keurmeefters . » . I 5
I 1 ftuyver par tonne voor

de Afsetters* ¿ . * * I i? 2
a oorden par tonne voor

de Telders. ¿ ¿ 12 2
& oorden par tonne voor
, de Cuypersi 12• 2
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Léeger ftdnt qûod àttefiôr ende was ondertèekettt
H. D e V a d d e r *

Concordantiahi atteftor 
H. j .  S c h r u e r s  * Notaris.
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